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ARTICLE 4

Après l’alinéa 4 de l’article 4, insérer l’alinéa suivant :

« c) La troisième phrase est complétée par les mots : « , et enfin aux enjeux liés à la transmission de 
la vie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rappeler que l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle 
doit permettre aux élèves d’appréhender la sexualité dans toutes ses dimensions, y compris dans son 
lien fondamental avec la transmission de la vie.

Au cours des dernières décennies, la sexualité a progressivement été présentée dans l’espace social, 
culturel et médiatique comme une pratique essentiellement détachée de toute perspective de 
procréation, de responsabilité familiale ou de transmission. Cette dissociation croissante entre 
sexualité et transmission de la vie a contribué à transformer le rapport au corps, à la relation 
affective et à l’intimité, permettant l'écolsion et la diffusion de violences, particulièrement dans le 
milieu scolaire.

En réduisant parfois la sexualité à une logique de consommation, de performance ou de gratification 
immédiate, certaines évolutions culturelles ont favorisé des phénomènes de banalisation, 
d’instrumentalisation et de marchandisation du corps humain. Cette approche peut conduire à une 
forme de dépersonnalisation des relations humaines et à une fragilisation du respect dû à soi-même 
comme à autrui.
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Il apparaît dès lors essentiel que l’école puisse transmettre aux élèves une compréhension plus 
complète et équilibrée des réalités humaines, biologiques et sociales liées à la sexualité. Celle-ci ne 
peut être pleinement comprise sans une connaissance des capacités du corps humain à engendrer, 
des enjeux liés à la fertilité, à la parentalité et à la transmission de la vie.

La sensibilisation aux enjeux liés à la reproduction et à la natalité participe ainsi pleinement de 
l’apprentissage du respect du corps humain, de la responsabilité individuelle et de la dignité de la 
personne. Elle permet également d’éclairer les jeunes générations sur les conséquences humaines, 
familiales et démographiques des comportements sexuels, dans une démarche d’information, de 
prévention et de responsabilisation.

Le présent amendement vise donc à réintroduire explicitement, au sein des objectifs des séances 
d’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle, une réflexion sur les enjeux de la 
reproduction et de la natalité, afin de garantir une approche plus complète, cohérente et équilibrée 
de ces enseignements.


